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25e SESSION DU CIJF TENUE LE VENDREDI 16 FEVRIER 2001  
AU CAIRE - EGYPTE 

COMPTE RENDU 
---------- 

 
1. Ordre du jour 

 
Après quelques mots de bienvenue et de remerciements aux Autorités Egyptiennes pour la 
qualité de leur accueil, Monsieur Adama KONE, Président du CIJF, propose l’ordre du 
jour de la présente session qui est adopté. 
 

2. Compte rendu de la 24e session du CIJF 
 
Le rapport de la 24e session du CIJF tenue à Beyrouth, le 6 mars 2000 est adopté. 
 

3. Compte rendu financier du secrétariat exécutif 
 
Le Secrétaire Exécutif, exposant le compte rendu financier du secrétariat exécutif, 
remercie les Ministres pour la politique de rigueur qu’ils ont instaurée, qui s’est traduite 
par le recouvrement de 74% des arriérés au titre des cotisations proportionnelles des Jeux 
précédents et le versement des inscriptions aux IVes Jeux de 45 pays et gouvernements, ce 
qui a contribué à dégager un solde positif pour l’exercice 2000 de 443 213 FF.  
Cependant 50% des contributions au budget de fonctionnement reste à percevoir, ce qui 
pourrait compromettre le bon fonctionnement du Secrétariat exécutif à l’approche des IVes 
Jeux. 

 
4. Examen des rapports des commissaires aux comptes 
 

L’examen du rapport des Commissaires aux comptes donne lieu à deux propositions de 
résolutions, l’une donnant quitus au Secrétaire exécutif pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2000, l’autre portant sur la modification de trois articles des règles 
administratives et comptables (cf. copies jointes). 
S’agissant du contrôle effectué auprès du COJF, les Commissaires aux comptes ont 
constaté que des dispositions dérogatoires ont été prises par le comité d’organisation pour 
adapter les règles aux réalités du pays hôte des Jeux. 

 
5. Rapport moral du Secrétaire exécutif 

 
Dans son rapport moral, le Secrétaire exécutif a décliné les actions réalisées pour : 
- conforter la rigueur administrative et financière souhaitée par les Ministres, 
- rechercher l’excellence des participants, notamment dans le domaine culturel, 
- accentuer la visibilité des Jeux. 
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Il a constaté avec satisfaction que les Jeux de la Francophonie sont devenus un projet 
majeur des gouvernements pour l’épanouissement de la jeunesse francophone dans lequel 
tous les partenaires de la Francophonie sont désormais impliqués. 
Il remercie le Président du CIJF et le Secrétaire général de la CONFEJES pour l’aide 
qu’ils lui ont apportée pour accomplir son mandat. 

 
6. Modification des règles des Jeux 

 
Les Ministres adoptent un projet de résolution relatif aux principes linguistiques 
applicables aux Jeux de la Francophonie, conformément à une décision de la 24e session 
du CIJF de Beyrouth (cf. copie jointe). 
 

7. Cahier des charges et budget prévisionnel des Ves Jeux 
 

Examinant le budget prévisionnel et le projet de cahier des charges des Ves Jeux du Niger, 
les Ministres ont félicité le Niger et le Directeur général des Ves Jeux pour le respect des 
engagements prescrits par les règles des Jeux, et la qualité des documents produits. 

 
Soucieux de ne pas pénaliser le Niger qui présente ce cahier des charges dans les délais, 
les Ministres décident : 
  

1. d’apporter une appréciation positive sur le cahier des charges, 
 
2. de mandater le Secrétaire exécutif pour constituer une avance portant sur les postes 

budgétaires prioritaires, afin de permettre un fonctionnement normal du comité 
d’organisation et l’exécution des actions prévues par celui-ci en 2001. 

 
Le règlement de cette avance, dont les besoins ont été estimés à 1,5 MF, reste 
conditionné au versement de la totalité des engagements des bailleurs de fonds au 
titre du budget de fonctionnement du CIJF. 

 
3. de prendre une décision définitive sur le budget lors d’une réunion ministérielle du 

CIJF qui se tiendra lors des IVes Jeux de la Francophonie au Canada. 
 
La Ministre française s’engage au versement de la contribution de son pays dans les 
plus brefs délais. 

 
8. Dossiers d’inscription et processus de sélection 

 
Le Secrétaire exécutif fait ensuit le point sur les dossiers d’inscription et le processus de 
sélection élaboré pour participer aux IVes Jeux. Il remercie les Ministres pour l’adhésion à 
ce processus, et l’accompagnement par les pays des actions entreprises pour atteindre 
l’excellence sans pratiquer l’exclusion. 
Il remercie également le Secrétaire général de la CONFEJES pour l’aide financière 
apportée au bon déroulement de deux projets. L’un a servi d’épreuve qualificative en 
tennis de table à Macolin (Suisse) fin juillet 2000 ; l’autre a permis de relancer le basket-
ball féminin en Afrique, 10 équipes dont 8 francophones s’étant retrouvées lors des 
championnats d’Afrique à Tunis du 4 au 10 novembre 2000, record de participation quand 
les 3 précédentes éditions avaient été annulées faute d’équipes engagées. 

 
Il remercie l’Administrateur général de l’Agence de la Francophonie, l’AIF ayant mis sur 
pied et financé la tournée du Jury international itinérant qui se rend actuellement dans tous 
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les pays pour valider les sélections nationales en culture, avant d’effectuer la sélection 
définitive fin mars. 

 
A cette date, hormis l’athlétisme, les pays et gouvernements connaîtront tous leurs 
représentants pour les IVes Jeux. 

 
Le Directeur de cabinet de l’Administrateur général de l’AIF s’est réjoui de l’excellente 
collaboration entre l’AIF et le CIJF, et précise le désir de l’AIF de poursuivre son 
partenariat avec le CIJF pour tout ce qui touche au volet culturel des Jeux. 

 
9. Etat des préparatifs des IVes Jeux 
 

Monsieur le Ministre du Canada dresse un tableau très encourageant de l’état des 
préparatifs des IVes Jeux et annonce qu’outre la prise en charge du transport international 
des pays du sud, le Canada exemptera des droits de visa tous les participants des Jeux de 
la Francophonie. Son exposé est complété par celui du Directeur général des IVes Jeux qui 
entre dans les détails de l’organisation et aborde les différents projets des activités 
périphériques aux Jeux. 

 
De nombreux intervenants soulignent la qualité des préparatifs et expriment leur 
impatience de se retrouver à Ottawa Hull pour participer à ce rendez-vous d’envergure. 

 
Sur ces espoirs de réussite le Président du CIJF clôt la 25e session. 
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